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Formulaire unique de vote sur les résolutions proposées lors 
de l'Assemblée Générale Ordinaire "à distance" du CEL Voreppe 

Instructions de vote : Veuillez exprimer votre vote en mettant une croix dans une seule case 
pour chaque Résolution, soit Pour, soit Contre, soit Abstention. Attention : Toute rature 
ou toute écriture autre qu'une croix rendra le vote nul. Merci de renvoyer ce formulaire 
par mail, ou par courrier dans l'enveloppe timbrée fournie, avant le 30/11/2020. 

Résolutions Pour Contre Abst. 

Résolution 1 - L'Assemblée Générale s’exprime sur le rapport moral 
de l'exercice 2019/2020 présenté par la Présidence Collégiale  

   

Résolution 2 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la proposition du 
Conseil d'Administration d'augmenter le prix d'adhésion au Club à 19 € 
pour les voreppins et à 22 € pour les extérieurs, augmentation qui sera 
reportée tant que les finances du Club sont équilibrées. 

   

Résolution 3 - L'Assemblée Générale s’exprime sur le rapport des 
activités de l'exercice 2019/2020 présenté par la Présidence Collégiale  

   

Résolution 4 - L'Assemblée Générale s’exprime sur le rapport 
financier de l'exercice 2019/2020 présenté par le Trésorier et donne 
quitus au Trésorier, J. Cayon-Glayère et à son adjoint C. Philibert pour 
la tenue des comptes 2019/2020, comme proposé par les Vérificateurs 
aux Comptes, H. Roze et P. Boubert  

   

Résolution 5 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la réélection des 
deux Vérificateurs aux Comptes, H. Roze et P. Boubert 

   

Résolution 6 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la réélection de 
C. Barthelemy pour un nouveau mandat d'administrateur de 3 ans 

   

Résolution 7 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la réélection de 
S. Cony pour un nouveau mandat d'administrateur de 3 ans 

   

Résolution 8 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la réélection de 
G. Depeyre pour un nouveau mandat d'administrateur de 3 ans 

   

Résolution 9 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la réélection de 
G. Sumner pour un nouveau mandat d'administrateur de 3 ans 

   

Résolution 10 - L'Assemblée Générale s’exprime sur la candidature 
de D. Bailly au Conseil d'Administration pour un mandat de 3 ans 

   

 

Date : 

Signature : 


